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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU CONSEIL DE LA 

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D'ALSACE DU  21 OCTOBRE 2024. 

 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet l'approbation par l'Assemblée du procès-verbal 

de la réunion publique du Conseil du lundi 21 octobre 2024 présenté sous forme 

de transcription in extenso. 

Le présent rapport a pour objet l'approbation par l'Assemblée du procès-verbal de la 

réunion publique du Conseil du lundi 21 octobre 2024 présenté sous forme de transcription 

in extenso. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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